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A. ORGANISATION

1. La reunion intergouvernementale d'experts sur l'am^nagement du bassin du fleuve

Congo/Zaire s'est tenue du 12 au 16 novembre 1987, a Kinshasa, a 1'invitation du

Gouvernement de la Republique du Zaire.

B. PARTICIPANTS

2. Ont participe a la reunion les repr^sentants des Etats membres suivants de la

Commission economique pour l'Afrique : Angola, Burundi, Congo, Republique

centrafricaine, Rwanda, Zaire et Zambie.

3. Etaient e"galement represented les organismes et institutions spe"cialise*es des Nations

Unies et les organisations intergouvernmentales ci-apres : Programme des Nations Unie

pour le de"veloppement (PNUD), Communaute economique des pays des Grands Lacs

(CEPGL), Communaute economique des Etats de l'Afrique centrale, l'Union africaine

des chemins de fer (UAC) et Union douaniere et economique de l'Afrique centrale
(UDEAC).

C. OUVERTURE DE LA REUNION

4. Ouvrant la sceance le Secretaire d'Etat aux transports et communications de la

Republique du Zaire a souhaite aux participants la bienvenue et un agreable se"jour a
Kinshasa.

5. II a indique que le Zaire attache beaucoup d'interet a toutes les initiatives et actions

visant a concre"tiser le renforcement de l'unite des Etats africains, et que l'integration
economique est un des facteurs de l'unite.

6. Dans ce domaine d'integration economique, le bassin du fleuve Zaire constitue

un facteur providentiel pour lancer une cooperation regionale viable susceptible de servir
de modele a d'autres regions de l'Afrique.

7. II a ensuite indique que les pays de la sous-region de l'Afrique centrale, se re*fe"rant

au Plan d'action de Lagos, au plan d'action de Mar del Plata sur les ressources en eau,
et a la Decennie des transports et des communications en Afrique, ont exprime en 1978,
a Bangui, la volonte de lancer une cooperation regionale basee sur l'amenagement et
l'exploitation du bassin du fleuve Zaire, et que les presentes assises constituent un pas
important vers la concretisation de cette volonte.

8. II a enfin demande aux experts d'apprecier les diverses recommandations formuiees
dans les rapports de la CEA, en vue de mettre en oeuvre une organisation
intergouvernementale et l'exploitation du bassin du fleuve Zaire.

9. Le Chef de la Division des transports, des communications et du tourisme de la
CEA, a, au nom du Secretaire executif, M. Adebayo Adedeji, empeche, remercie le Conseil
Executif et, en particulier, le Departement des transports et communications pour avoir
abrite et mis a la disposition de la reunion des facilites necessaires a la bonne marche
de cette rencontre.
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de la D ^ en8Uite raPPelf brievement l'histoire du projet qui a abouti

^^^

du baZ^d^aTageS (OBk" Commiss*on du "—in du lac Tchad et de 1'Organisation

D. COMPTE RENDU DES TRAVAUX

Adoption de 1'ordre du iour et n^anisation des tammy (point 2 de 1'ordre du jour)

14. Les participants ont adopte l'ordre du jour suivant:

Ouverture de la reunion.

Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

Election du bureau.

des
Mise en en valeur et exploitation des ressources energetiques du bassin.
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De'veloppement de la peche dans le bassin du Congo/Zaire.

Examen des recommandations et adoption du rapport.

Cloture de la reunion.

Organisation des travaux

15. Les participants ont adopte les horaires ci-apress

Matin 9 heures - 13 heures.

Apres-midi 15 heures - 18 heures.

Election du bureau (point 3 de l'ordre du jour)

16. Les participants ont elu le bureau suivants

President Zaire

Vice-President Zambie

Rapporteur Congo

Presentation du document ECA/TRANS/43 sur la creation d'une Organisation

inter-gouvernementale sur TAmenagement et l'Exploitation du Bassin du Fleuve
Congo/Zaire (point 4 de Tordre du jour). :

17. Presentant ce document, un representant du Secretariat a informe la reunion que

cette etude avait ete ra^alisee par la CEA en 1984 suite a une demande faite par les

Gouvernements congolais, zairois et centrafricain au cours d'une reunion tripartite tenue

en juillet 1978 a Bangui. II a indique que 1'etude couvrait le Statut actuel du bassin ainsi

que les organisations existant dans les pays directement interesses par I'amenagement

du fleuve et de ses affluents.

18. II a e"galement souligne les recommandations contenues dans le rapport, relatives
aux actions et aux projets necessaires au desenclavement du bassin. En ce qui concerne

rame"nagement du bassin, il a decrit les activites entreprises par les diffe"rents Etats
membres du bassin, notamment les projets d'amenagement, et les diverses decisions prises.

19. II a ete ensuite demande aux participants de bien etudier les annexes du document,
qui serviront de base a l'exploitation rationnelle des ressources du bassin. II s'agit plus
precisement du projet de Convention relative au statut du fleuve Congo/Zaire (annexe
7.2.) et de la Convention sur la creation de 1'Autorite pour l'amenagement du bassin du
fleuve (annexe 7.3.).

2O.^ Les autres annexes du document portent sur des rapports et fiches de projets

interessant le Congo, la Republique centrafricaine, le Zaire et la Zambie ainsi que les
conventions internationales en vigueur, a savoir 1'Acte de Berlin du 18 fevrier 1885, la
Declaration de Bruxelles du 2 juillet 1890 et la Convention de Saint-Germain-en-Laye
du 1O septembre 1919.
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ci-dessusi des participants sur les recommendations
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i) L'amenagement ge"ne>al de 1'Oubangui, en commencant par le
redimensionnement du site de Mobaye pour en faire un projet regional a but multiple;

ii) L'ame'nagement de la Sangha en commen§ant par la prospection de sites de
reservoir dans la Haute-Sangha, dans le but d'ameliorer la navigabilite du fleuve;

iii) La stabilisation des niveaux du lac Tanganyika, en commen?ant par l'ltude
de l'amenagement de la Lukuga, depuis le lac jusqu'au confluent avec le Lualaba, en vue
de son calibrage pour difterents debits de pointe et l'etude des possibilites et couts

d'adaptation des ports lacustes a diffe>entes tranches de marnage.

28. Evaluer la n^cessite de developper le transport aerien dans le bassin dan le cadre

de la Declaration de Mbabane sur le transport ae>ien en Afrique. Cette evaluation devrait
permettre d'identifier les investissements e"conomiques et les arrangements institutionnels

qui devront accompagner ce developpement. On prendra e"galement en compte les activity
conjointes prevues par certains Etats riverains, notamment dans le cadre de la CEPGL.

29. Accorder un ordre de priorite eleve a l'entretien et a la remise en e"tat^ des
infrastructures nationales et internationales, notamment fluviales, ferroviaires, routieres,
aeriennes et maritimes. Une attention particuliere devra etre r6servee aux axes de

desenclavement des Etats riverains sans facade maritime.

30. L'Organisation du bassin devra mettre en place un organe exScutif permanent place*
sous l'autorite du Conseil des ministres des transports et des communications et charge"
de suivre la mise en application des decisions prises par les autorite"s superieures de

l'Organisation du bassin.

31. Au cours des discussions qui ont suivi, la delegation zeiroise a apporte des precisions
sur la graphie correcte des noms des cours d'eau et des terminaux ferroviaires. Le

repre*sentant de l'UAC a demande" que son organisation figure parmi celles dont les projets
seront inclus dans l'inventaire: par les Etats membres des etudes et projets en cours dans

le bassin. Cette proposition a ete acceptee.

32. La delegation zairoise a inform^ la reunion que le projet d'&ectrification de la

voie ferree Matadi-Kinshasa avait e"te momentanement diffe>e", mais que le renforcement

de la voie se poursuivait.

33. Pour ce qui est de 1'em^nagement de la Sangha, un membre de la delegation

congolaise a indique qu'un projet experimental a e"te* mene a bien avec l'aide de la Banque
mondiale (constructions de differents barrages avec recherche et mise au point des

technologies appropriees). Le Service commun d'entretien des voies navigales (SCEVN)

assure actuellement l'observation et le suivi des re"sultats, et les travaux de renforcement

des barrages qui s'averent ne*cessaires pour leur stabilisation (probleme essentiel
actuellement). La construction d'un nouveau barrage es pr^vue en 1988, et ce n'est qu'apres

examen des resultats definitifs qu'une extension du projet a l'ensemble de la riviere pourrait

etre envisaged si ces re*sultats s'averent probants.

34. La delegation zairoise a informe la reunion que les travaux etaient en cours

concernant l'extension des ports de Kinshasa, de Matadi, l'equipement de l'ONATRA

et la modernisation du reseau fluvial.
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^Tl^ dVa ?EV inform<§ la rilunion> °-ue des Pourparlers sont en cours
Brazaville et Kinshasa'et de la r^ation de ««

esttre"

delegation congolaise a repondu qu'une decision avait e"te prise concernant
ment du point et qu'une reunion d'experts etait prevue pour dScembre 1987.

ia question du financement du projet par la CEE pourrait etre a nouveau

S'cembreiaS?. ^^^ ** ** pr°Chaine grande Cor»mission mixte Congo/Zaire

37. Elle a en outre informe la reunion que l'exe*cution du projet d'electrification de
la voie terree Bra7!7.flvinp-D*-»jntrt_M«:—s « *.*.£ .,. • . . ...

du projet delectrification de

M SUSPendue faute «* credits mT ue te
entrepris-La construction di tii

Identification de projets prioritaires d'am^nagement des ressources en
stabilisation des mveaux du lac Tanganyika (point fi rip itftffriro h

'un membre

t^nnE i]' Porte sur la conservation et la gestion des ressources en eau
il ff\P - +■* e e7aluatlon des incidences sur l'environnement pour s'assurer aue
Ies effets negatifs sont reduits au minimum, voire elimines. assurer que

pr raLmmesUelf cG Pr°J'et ^^ ^ la n^cessit® de dresser 1'inventaire des projets et
du £n°.n' dG planUication' de coordination et d'harmonisation de la future o^gamsaUon

41. Le troisieme projet concerne revaluation des ressources en eau instrument
"*—hl9 de la Plamfication d'un d^veloppement integre. ^luTUSTftS!

ZJZf1*^1™^ lf-fta^^ Of ^.ot d'entretenir des reseaux
au classement

s:roK^r06 technique

wS2fhP ?Ut f.6.8 LUkUga! le bilan hydHque du bassin des la« Tanganyika et Setude des instaUations portuaires et la determination du cout des travaux derive cWU
nl',1 detfalsabilit6 du barra^ sur la Lukuga, la construction dece barrage" enfin
Au ttrPT", desh lnstaUations portuaires et 1'elaboration de regies de fonftionnemenU
du PNUD P pr8parat0ire' une a«totance pourrait etre%btenue de la CEA et

43. La presentation de ce point n'a ete suivie d'aucun debat.
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Mise en valeur et exploitation des ressources Energetiques du bassin

du fleuve Congo/Zaire (point 7 de l'ordre du jour)

44. Un membre du secretariat a axe" la presentation de ce point sur quatre domaines
principaux: Evaluation ides ressources energetiques du bassin, offre et demande d^nergie;
cooperation et choix de developpement en matiere EnergEtique, proposition d'un programme

d'action pour l'Energie dans le cadre de l'organisation intergouvemementale a creer.

45. Apres avoir dresse 1'inventaire des ressources du bassin, qui sont considerables,
il a insiste" sur la nEcessitE d'une cooperation sous-regionale pour leur exploitation. A
cet Egard, il a preconise la creation de me'canismes servant les inte>ets de l'ensemble
des Etats membres. II a ensuite donnee les grandes lignes d'un programme d'action a
court, moyen et long terme que la future organisation pourrait mener a bien.

46. Ce programme, qui porte sur les hydrocarbures, les combustibles solides, I'&ectricite"
et la formation, est axe" entre autres sur les recommandations suivantes ; accrottre les
capacite's de raffinage et encourager la creation de raffineries sous-regionales, mettre
a jour Tinventaire des ressources du bassin, intensifier les recherches geologiques, elaborer,
des plans directeurs du bassin, chercher a interconnecter les rEseaux eiectriques tant
au niveau national que sous-regional.

47. Concernant les modalites d'execution de ce programme, le secretariat a indique'
que celles-ci seront elaborEes en fonction des conclusions et recommandations de la
presente reunion.

48. Apres cet expose, les discussions ont porte sur certains points figurant dans le
programme d'action, notamment la charge financiere incombant aux Etats participants
a lamenagement du fleuve. Les problemes relatifs a la politique Energ6tique et la place
a donner a retablissement d'une cellule charged de la planification et de la coordination
du secteur de TEnergie au niveau sous-regional.

49. Concernant le premier point, le secretariat a indique" que la charge financiere
incomant aux Etats sera fonction des infrastructures energetiques a realiser dans le bassin
du Fleuve Congo/Zaire.

S'agissant de sproblemes ayant trait a la planification et a l'etablissement d'une
cellule charg6e de coordonner ce secteur au sein meme de l'Organisation
intergouvernmentale a creer, le secretariat a souligne que, meme si certains d'entre
eux sont deja traites par d'autres organisations intergouvernementaies teUes que l'OBK,
la CEPGL, VUDEAC, la CEEAC, etc., ils seront egalement abordes lors de l'examen de
lopportunite de creer une organisation intergouvemementale pour l'amenagement et
sexploitation du bassin du fleuve Congo/Zaire.
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50. En prEsentant le document TRANSCOM/151 au titre du point 8 de l'ordre du jour,
un representant du secretariat a indique que ce document avait pour objet une double

f£ST?mmai*: 5n PrmiGr UeU U s'flSissait de m^trer queUes possibility
multinational existaient dans les pays riverains du fleuve Congo-Zaire.

llSUf ? ^lt question tfidentifier les domaines priorities dans lesquels ces
py pouvaient etre exploitees pour mettre en place des industries motricescapables
concernes maniere decisive au d&reloppement economique multisectoriel des pays

51. II a souligne la contribution capitale et irrempla^able que 1'industrie pouvait et
devait apporter a la realisation des objectifs fondamentaux de transformation structured
des economies africames, d'autonomie collective et d'autosuffisance alimentaire presents
nf i.Af • da1ctl0il de LaSos> le Programme pour la D^cennie du developpement industriel
de lAfnque, le Programme prioritaire pour le redressement Economique de l'Afrique
de rAfri^1111116 Nations Unics Pour le redressement Economique et le developpement

fn^m^fnT!!' ^p XTU deS obJectifs ci-dessus ainsi que des contraintes liees
notamment a 1'insuffisance des ressources financieres, il convenait d'accorder la priori^
aux industries motrices servant d'appui a la production alimentaire et agricole et la
fabrication des biens d'equipement: il s'agit de la siderurgie et de l'industrie des engrais.

*pr6cis6 *?"? le.s a^elques ^nes siderurgiques existant dans les pays du bassin
?! f^teSinS!?U"6S relativement fa»bles et qu'il n'existait pratiqueZ?

Ia<™°niac et/ou d'acide phosphorique*. n a done p^conisE
0 multinational de developpement integre de la siderurgie

f / suiv* da^un dEbat. Neanmoins
J^l ^ a comum<iue au secretariat une precision a savoir que son
pays avait mis en place une usine de production d'ammoniac, d'urEe et d'acide sulfurique.

Le dEveloppement de la peche dans le bassin du fleuve Comro/Zaire
(point 9 de l'ordre du jour) ~—

un membre du secretariat a declare" que les ressources
d* 2n 2 « t^ encore mal Cern^es- La chute des ^ndements constate
ces cinq dermeres annees n'Etait pas encore bien comprise et un effort Darticulier de
recherche Gt d'analyse devait Stre entrepris au niveau du bassin. particular de

* Produits intermediates de base necessaires a la production des engrais.
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56. Depuis la fin des armies 70, une entreprise de rehabilitation et de developpement

de l'aquaculture de nouvelles especes qui peuvent representer pour l'ensemble du bassin,

a l'instar d'autres regions tropicales, une opportunity non negligeable de culture de rente.

57. Au cours des discussions qui ont suivi, la delegation congolaise a fait remarquer

que cette etude concernant le deVeloppement des peches et de l'aquaculture ne portait

que sur le haut-bassin du Congo/Zaire et recommande'e vivement qu'elle soit etendue

a 1'ensemble du Bassin. II a ete* egalement reconnu la ne*cessite* de cre"er un institut de

recherche halieutique et aquacole du bassin ayant pour vocation le soutien en amont

et la promotion du secteur dans le bassin.

58. Les participants ont souligne l'importance de l'aspect legislatif dans le secteur.

En effetj la conservation a un niveau eleve du potentiel de ressources naturelles

renouvelables que constituent les ressources halieutiques passe par une harmonisation

de la legislation des peches entre les differents pays du bassin. Une organisation

comparable a celle existant dans les zones maritimes (golfe de Guinee en Afrique de

1'Ouest, COPACE par example) devrait trouver sa place et sa justification dans le bassin

du fleuve Congo/Zaire,

59. Concernant la portee de l'etude, le secretariat de la CEA a indique qu'elle avait

ete limitee au haut bassin parce que le secretariat n'a re*cemment entrepris qufune etude

concernant cette partie du bassin. La CEA ne voyait aucun inconvenient a ce que l'on

eiargisse cette etude a l'ensemble du bassin.

60. Sur la question de creation d'une institution commune de recherche et d'harmonisation

de la legislation, il a indique" qu'il appartiendra aux Etats d'entreprendre la decision.

61. Apres avoir termine de discuter les differents points de l'ordre du jour, la reunion

a demande que les Etats membres transmettent a leurs autorites respectives et

comp^tentes les conclusions des pre"sentes y compris les annexes.

62. La reunion a par ailleurs demande a la CEA de faire figurer dans l'ordre du jour

de la sixieme reunion de la conference des ministres des transports, des communications

et de la planification, un point sur la creation d'une autorit^ sur ramSnagement et la

gestion du bassin du fleuve Congo/Zaire,
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Examen des annexes 7.2 et 7.3

63. La reunion a eu a examiner les textes des annexes 7.2 et 7.3 tels qu'amendes par
ies delegations congoiaise et centrafricaine.

64. Am-oxe_2^ FrcJet de convention relative au statut du bassin du fleuve Cong/Zaire.
Concernant ce texte, Ies participants ont apporte Ies amendements sur certains articles,
mais Us ne som pas parvenus a dcgager un consensus sur les articles 4, 8 et 9 sur iesquels
la delegation zairoise a fait des reserves.

65a Contrairement aux voeux exprimes par les autrcs delegations, la partie zairoise
a indique qu'eiie foumira ulterieurement Ies reserves qu'elie p. sur 1'article 4.

66. Sur l'article 3, los reserves de la delegation zairoise portaient sur le fond a savoir
ia necessite d'une approbation prealable et obligatoire par les autres Etats intdresses
quant a l'execution des projets susceptibles de modifier d'une maniere sensible les
caracteristiques du regimt.' du fleuve9 ses conditions de navigabilite', Sexploitation agricole
ou industnelle, etc.

67. Quant a Tarticle 9, le fond des reserves etait l'opportunite de subordonner l'execution
des projets d'interet commun a l'etablissement d'un accord special entre les Etats
contractants directement interesses,

Examen de i'annexe 7.3 relative a la convention portant
creation de 1'Autorite pour irAmanagement du Bassin du Fleuve Congo/Zaire

68. Lss participants ont eu a examiner ie texte de I'annexe 7n3 tel que amende par
les delegations du Congo et de la Kepublique centrafricaine.

69. Us ont porte des amendements sur ces articles et ont demande a la CEA de completer
le texte par les articles necessaires qui preciseraient ies attributions de l'organe relatif
au comite technique permanent.
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Questions diverse (point 10 de l'ordre du jour)

Les participants n'ont souleve sous ce point aucune question diverse.

Examen de recommandations et adoption du rapport (point 1 de 1'ordre du jour)

de la r^ion^10^^15 ^ ad°pt<§S apr^s amendements les recommandations et le rapport

Cloture de la reunion (point 12 de l'ordre du jour)

« rMtZf! S°n a}!ocut?OI\ ** elfcure, le secretaire d'Etat aux transports et communications
a r^iter^ ses sentiments de pleine satisfaction pour l'appreciable travail accompli.

n,oie n a1indiqu^ 9"'!1 a no^ ^ue certains problemes souleves n'ont pas eu de solutions,
rdPsqdLtPaS qUVT 6Qtre francW 0Uvre des Perspectives certaines pouvant condufre
h des dec sxons mutuelle avantageuses pour les Etats concernes. fl a ensuite feS la
CEA pour le travail accompli et a declare" close la reunion.
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RESOLUTION

La reunion intergouvernementale d'expert sur Vam^nagement du bassin du fleuve
Congo/Zaire *"""" _

Ayant examine le rapport sup l'amenagement et la mise en valeur du bassin du fleuve
Congo/Zaire? E/ECA/TRANS/43 y compris ses annexes et la Convention portant creation
d'une Autorite pour rame"nagement du bassin;

Ayant amende* les annexes sur le statut du fleuve et la creation dTune Autorite' pour
l'Amenagement du bassin?

Conside>ant la necessite d'une cooperation et d'une coordination dans le domaine des
fleuves et lacs internationaux, comme stipule" dans la resolution 308 (XIII) de la Conference
des Mimstres de la CEA sur les problemes de mise en valeur des ressources en eau. et
les directives du plan d'Action de Mar del Plata de mars 1977.

Decide que:

!; If8 rePp®SGntants des Etats membres ayant participe aux assises de Kinshasa du
12 au 16 novembre 1987 soumettent le rapport de la reunion et ses annexes a leurs Autorit^s
et organes respectifs pour etude et decision;

2. La CEA face figurer a l'ordre du jour de la sixieme session de la Conference des
ministres africams des transports, des communications et de la planification un point
portant sur la creation d'une organisation intergouvrnementale pour l'amenagement du
bassin du fleuve Congo/Zaire, afin de permettre aux Etats membres interesse"s de se
prononcer.
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RCOMMANDATION n°1

La reunion intergouvermentale d'experts sur 1'amenagement du bassin du fleuve

Congo/Zaire, tenue a Kinshasa (Zaire), du 12 au 16 novembre 1987

Ayant pris note des rapports suivantss

Le developpement des transports dans le bassin du Congo/Zaire;

L'identification des principaux projets de transport de transit et de

communication permettant de de"senclaver le bassin;

L'identification des projets prioritaires de gestion des ressources en eau et

stabilisation des niveaux du lac Tanganyika?

La mise en valeur et l'exploitation des ressources £nergetiques du bassin?

L'identification de domaines de cooperation en matiere industrielle;

Le developpement de la peche dans le bassin du Congo/Zaire.

Convaincue

que les activit£s ci-dessus sont ne"cessaires au developpement economique du bassin du

fleuve Congo/Zaire;

Notant que la mise en oeuvre de ces activites necessite une cooperation et harmonisation

au niveau sous-regionals

Recommande que chaque Etat membre, dans 1'execution de ses projets et programmes

nationauxj prenne en compte l'interet des autres partnaires en vue de faciliter la

cooperation, la coordination et l'harmonisation au niveau sous-regional.

Recommande en outre que chaque Etat prenne des mesures appropriees en vue de

lrexe"cution des projets susceptibles de beneficier a d'autres partenaires, cela meme avant

la mise sur pied e"ventuelle d'une autorit^ du bassin du fleuve Congo/Zaire.
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RECOMMANDATION h°2

La reunion intergouvernementale d'experts sur l'amenagement du bassin du fleuve
Congo/Zaire, tenue a Kinshasa (Zaire) du 12 au 16 novembre 1987;

Ayant pris note du rapport sur le developpement de la peche dans le bassin du Congo/Zaire
(Doc TRANSCOM/134),

Considerant l'importance de cette activite dans le developpement e*conomique du bassin
du fleuve Congo/Zaire,

Notant que le rapport presents n'avait couvert que la partie du haut bassin Congo/Zaire,

Recommande qu'a l'occasion de la mise en place d'une organisation chargee de

l'amenagement et de la gestion du bassin du fleuve Congo/Zaire;

a) Ton elargisse Tetude entreprise dans le haut bassin du fleuve Congo/Zaire
a I'ensemble de ce bassin, e*tude qui comprendrait la coordination et le

developpement de la recherche halieutique et aquacole.

b) Ton fasse une «§tude sur Tharmonisation des legilations nationales des pSches
des pays inte*resse*s par le bassin du fleuve Congo/Zaire.
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MOTION DE SEMERCIEMENT

La reunion intergouvernementale d'experts sur l'amenagement du bassin du fleuve

Congo/Zaire, tenue a Kinshasa (Zaire) du 12 au 18 novembre 1987,

Considerant l'accueil chaleureux qui a ete reserve au participants et les attentiions

particulieres dont ils ont ete l'objet de la part du Gouvernement du Zaire,

Convaincu de Vimportance que le Gouvernement du Zaire accorde a la cooperation sous-

regionale,

Apprecie hautement l'hospitalite typiquement africaine et le cadre materiel qui leurs

ont ete offerts,

Se felicite des resultats obtenus au cours de la presente assisej

Exprime au President de la Republique, le Marechal Mobutu Sese Sekb, au Parti et au

Gouvernement du Zaire ses sentiments de profondes gratitudes et d'admiration pour la

pre'cieuse contribution;

Prie le Secretaire d'Etat de bien vouloir transmettre la presente resolution a son Excellence

le President de la Republique du Zaire.
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PROJET DE

CONVENTION RELATIVE AU STATUT

DU BASSIN FLEUVE CONGO/ZAIRE

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement,

de la Republique populaire d'Angolai

de la Republique du Burundi;

de la Republique du Camerouns

de la Republique centrafricaines

de la Republique populaire du Congo?

de la Republique rwandaise?

de la Republique-Unie de Tanzanie;

de la Republique du Zaire?

de la Republique de Zambie.

Vu l'Acte General de la Conference de Berlin du 26 fevrier 1885, l'Acte Ge'ne'ral et la

declaration de Bruxelles du 2 juillet 189Os et la Convention de Saint-Germain en Laye
du 10 septembre 191Sa

Vu la Charte des Nations-Unies du 26 juin 1945^

Vu la C'narte de ^Organisation de VUnite africaine du 25 mai 1963|

Vu la Declaration d'engagement de Monrovia (des Chefs d'Etat et de Gouvernement de

1'Organisation de YVnite africaine} de juillet 1979.

Vu le Plan d'Action et l'Acte final de Lagos d'avril 198G|

Considerant leur volonte commune d'accelerer le progres economique et social de leurs

peuples par la rationalisation de 1'exploitation et la valorisation des ressources naturelles

du Bassin du Fleuve Congo/Zaire.

Considerant que I'&menagement en commun du Fleuve Congo/Zaire et son exploitation

integree offrent des perspectives de cooperation sconomique feconde;

Resolus a promouvoir ensemble le developpement economique et social et l'int^gration

de leurs sconomies dans le but d'accroitre l'autodependance collective de leurs pays et

de favoriser un developpement endogene et autoentretenu, sont convenu de ce qui suits
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Titre I - Definitions

Article 1 Le Fl euve d'Afrique centrale auquel l'Acte General de Berlin du 26 fe"vrier

1835, l'Acte General et la Declaration de Bruxelles juillet 1890, la Convention de Saint-

Germain en Laye du 1O septembre 1919 ont dome le nom "Congo" fait 1'objet de la presente

Convention.

Son bassin est limite par les lignes de partage des eaux des bassins fluviaux adjacents

conformement a la carte annex^e a la presente Convention dont elle fait partie integrante.

II comprend en consequence tous les territoires drain^s par le Fleuve, ses affluents, sous-

affluents? lacs et issues, y compris le lac Tanganyika et ses tributaires orientaux.

Dans la presente Convention, le terme "Bassin du Fleuve Congo/Zaire" se limite
aux fleuves, aux affluents, sous-affluents, lacs et issues ainsi qu'aux voies d'acces Ii6es

a ceux-ci, a l'exclusion des autres parties des territoires nationaux.

Ce Fleuve est appele "Congo" en Republique Populaire du Congo, "Zaire" en

Republique du Zaire et indiffe"remment "Congo" ou "Zaire" par les autres pays africains
souverains, les deux noms designant le mgrne fleuve et faisant egalement foi. Au terme

de la presente Convention, le fleuve "Congo" ou "Zaire" est ci-apres de'nomme' le "Fleuve".

Article 2 Les Etats qui ont une portion de leur territoire national dans le bassin du
fleuve sont;

La Republique populaire d'Angola;

La Republique du Burundi^

La Republique du Camerounj

La Republique centrafricaine?

La R^publique du Congo?

La R^publique rwandaise;

La Republique-Unie de Tanzaniej

La Republique du Zaire?

La Republique de Zambieo

Les Etats du bassin du fleuve signataires de la presente Convention sont ci-apres
denommes Etats contractants.

Titre II

Article 3 Sur les territoires nationaux de la Re>ublique populaire d'Angola, de la
Republique centrafricaine, de la Republique populaire du Congo, de la Re*publique
rwandaise, de la Republique de Zambie, de la Republique du Zaire, TActe General de
Berlin du 26 fevrier 1885S l'Acte et la Declaration de Bruxelles du 2 juillet 189O, et la
Convention de Saint-Germain en Laye du 10 septembre 1919, sont et demeurent abroges
en ce qui concerne le bassin Fleuve Congo/Zaire.
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Titre HI - Principes

TitreJV - Exploitation agricole et industrielle

tre "** Utile de tout projet

Plan d'eau, l'environnement
t l Ei ^

definira avec pSm ses cond tfonf h- " C°ntractants ^ectement interesses qu
engagements rfdpr^Centre ces Etats deX6CUtlOn et Exploitation, ainsi que lesentre ces Etats

Titrg_V - Navigation et transports

est libre dans les biefs frontieres ainsi"que"d""' ""** <"""ISIllB' sous-affluents, lacs et issues
a trevers le territoire national d'un Etat contractTnT ""*^ EtatS &U m°inS et paSSant
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La navigation dans les biefs d£finis ci-dessous est ouverte aux flottes des Etats

qui ont entre eux un bief commun navigable. Des conventions particulieres entre les

Etats, definiront par pavilion la repartition du trafic qui leur est attribue en fonction

des ports de chargement et de dechargement ainsi que la repartition des taxes fluviales

a verser aux services d'entretien des voies navigables et voies fluviales.

10.2 Dans les autres biefs la navigation est reglemente'e par chaque Etat,

Article 11 -ILL- Les Etat contractants qui n'ont pas de bief navigable sur leur territoire

tel que defini dans 1'article 10 pourront, a leur demande beneficier de conditions

particulieres de navigation qui seront pre*cisees par une convention speciale.

1L2 Les Etat enclaves non contractant pourront, sous reserve d'un accord

prealable des Etats contractants interesses, beneficier de conditions particulieres de

navigation qui seront reglemente*es par des accords etablies pour chaque Etat demandeur.

Article 12 Les bateaux de plaisance de toutes origines autres que celles d^finies aux

articles 10 et 11 seront soumis a une reglementation commune qui sera approuve"e par

les Etats contractants.

Article 13 Les Etats contractants s'engagent a maintenir leurs secteurs actuellement

navigables du Fleuve, de ses affluents et sous-affluents, lacs embranchements et issues

en etat de navigability dans le cadre d'une reglementation harmonise*e et approuve*e

par les Etats contractants.

Article 14 Les Etats contractants s'engagent a ameliorer et a developper le r^seau des

voies navigables du bassin du fleuve. Un programme commun pour les biefs de"finis dans

l'article 1O.1 sera arrete par les Etats contractants interesses. Le mode de financement

des travaux ou ouvrages d'£tablissement ou d'ame*lioration de la navigability des biefs

de"finis dans l'article 1O,1 qui peuvent etre realises sur un site quelconque du fleuve, des

ses affluents, sous-affluents, embranchements, issues, lacs ou canaux artificiels ainsi

que les modalite*s d'entretien, d'exploitation et d'amortissement des ouvrages seront

precises par des conventions sp^ciales approuvees par les Etats contractants inte>ess6s
et incorpor^s au fur et a mesure dans le reglement d'exploitation vise a l'article 13.

Article 15 Les taxes et redevances auquelles seront assujettis les batiments ou les

merchandises utilisant le Fleuve, ses affluents, sous-affluents, lacs, embrenchements,

issues, ou leurs amenagements, y compris l'embouchure maritime, seront representatives
des services rendus a la navigation et n'auront aucun caractere discriminatoire0

Article 16 Les routes, chemins de fer, canaux lateraux ou de jonction, ouvrages a dcluse,

lacs artificiels qui sont ou seront etablis dans le but special de suppleer a I'innavigabilit6

ou aux imperfections de la voie fluviale sur certaines sections du fleuve, des affluents,

sous affluents, lacs, embranchements et issues, seront conside>e*s, dans le cadre de

Re"glements sp^ciaux approuv^s par les Etats contractants, comme des dependances de

la navigation fluviale, et seront de ce fait ouverts au trafic international des marchandises

en transit. II ne pourra etre per§u sur ces routes, chemins de fer, canaux, ouvrages a

ecluse ou lacs artificiels que des peages calculus sur l'amortissement des couts de
construction, les depenses d'entretien, de fonctionnement et d'administration et sur les
bene'fices dus aux entrepreneurs.
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Les taxes et redevances auxquelles seront assujetties les marchandises en transit

r^SLir8 Ser°nt '**«*•««. des services ren^VauToni

Article 17 Chaque Etat contractant assure la securite publique, la police fluviale et
inTnmettlestcontrSles s«""aire sur les secteurs navigables qui 'sont su son terrtoire
en facilitant autant que possible la circulation des navires et des marchandises temtOlre'

M™2™. Chaque Etat contractant assure la securite de la navigation et son contr6le
sur les secteurs navigales qui sont sur son territoire. controle

Ip, m4tnh^fme C°mmUn aP?rouv6 Par les Etats contractants harmonisera et coordonnera
les methodes, mesures et equipements destines k assurer la securite de la navSn

marchanmses ' '" faC'htant a"tant qU6 P0SSiMe la circulation des navires ef des

standa^dls^olf^r^tK fSpOsitions de ^^t1016 13> ^ regime commun sus-vise et la
standanhsat.on des methodes, mesures et equipements, auront pour objectif integration

aeS SyStGme * S'CUrit' 6t de C°ntr6le de la "av^ati°« entre les" Etlts

^^8^1"0,"^0 P°r leS EtatS contractants precisera les conditions
du bois sur les voies navigables du bassin du Fleuve.

Titre VI - Environnement

le mieux possible 1'environnement du bassin et de s^one ^flu^S^

Article 21
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Article 23 En tant que de be'soin, des programmes deludes et de travaux de rehabilitation
ou ^amelioration de Tenvironnement seront entrepris en commun par les Etats
contractants, notamment lorsque l'exploitation de certaines ressources naturelies, ou
l'occurence de certains phe"nomenes naturels, entrainent ou peuvent entratner des
degradations du regime des eaux dans le reseau fluvial et lacustre du bassin.

Titre VII - Utilisation des eaux

Article 24 Au termes de la presente convention, l'expression "Utilisation des eaux11 signifie
"consommation des eaux", c'est-a-dire prelevement d'eau des cours d'eau du bassin sans
restitution de cette eau au cours d'eau du bassin, ou la difference entre le volume d'eau
preleve et le volume d'eau restitue.

Article 25 Chaque Etat contractant a le droit d'utiliser les eaux du bassin du Fieuve
sur son territoire national,

Le droit d'utilisation des eaux est limite" pour chaque Etat contractant par le droit
d'utilisation des eaux des autres Etats contractants.

Article 26 En tant que de besoin, les Etats contractants inte'resse's e"laboreront et
approuveront une convention particuliere qui definira le droit des parties a I'utilisation
des eaux, sur la base des principes du droit international et des regies d'Helsinki du 2O
aout 1966 relatives a I'utilisation Equitable des eaux d'un bassin de drainage international.

Titre VIII - Application

2,7 ^es Etats contractants conviennent qu'ils cre"eront un organisme commun
eration qui sera charge de Implication d l St i

^ , ^ actants conviennent quils creeront un organisme commun
de cooperation qui sera charge de Implication de la prSsente convention, de promouvoir
et de coordonner les etudes et travaux de mise en valeur du Fieuve, de ses affluents,
sous-affluents, lacs, embranchements et issues.

Article 28 Le Statut de cet organisme commun, sa structure, ses conditions de
tonctionnement, amsi que les pouvoirs que les Etats contractants delegueront au
responsible de cet organisme dans le cadre de Implication de la presente convention

Q'ienaSemen ge"ePal dU baSSin dU FleUVGj ferOnt r°bjet d'une conve"tion

Titre IX - Dispositions diverses

Article 29 La presente convention sera soumise a la ratification de chaaue Etat
contrac ant conformfment a ses formes constitutionals propres, les instruments de

SJSSSl""011* p aupr"de la CEA qui en notifiepft le d€p3t ^SS^t*
Article 3O La pr^sente convention entrera en vigueur, pour chaque Etat stenataire h
dater du depot de sa ratification, et des ce moment cet Etat contractant sera uHis
a-vis des autres Etats contractants ayant deja procede au deP6t 6el^rsrltmcttlons.

bafin du F!euve peut adh^rer h la P^esente Convention. A cet effet



E/ECA/TRANS/56

Anexe 7.2

Page 22

Article 32 La presente convention peut etre denonc^e par Fun des Etats contractants

apres l'expiration d'un delai de 25 ans, a partir de son entree en vigueur. La d^nonciation

sera faite sous forme de notification ecrite adress^e au depositaire des instruments de

ratification, qui en informera les autres Etats contractants. Elle prendra effet apres

une delai d'un an, et ne portera pas atteinte, a moins d'accord contraire, a des engagements

ante*rieurs a la notification.

Article 33 A tout differend qui surgirait entre les Etats contractants, quant a

Hnterpretation ou l'application de la presente convention, sera resolu par la conciliation
ou la mediation, A defaut d'accord, les Etats contractants devront saisir la Commission

de conciliation et d'arbitrage de I'Organisation de l'Unite* Africaine. En dernier recours,

ils saisiront la Cour Internationale de Justice de la Haye.

En cas d'urgence, l'organisme commun vise* a 1'article 27 prendra toutes les mesures

conservatoire destinees notamment a sauvegarder les principes adopted dans la convention
en attendant la solution du diffe>end.

Article 34 La presente convention sera adresse*e pour enregistrement au Secretaire general

des Nations-Unies, conformement a Particle 1O2 de la Charte des Nations-Unies, et au
Secretaire general de l'Organisation de 1'Unite Africaine-

En foi de quoi, nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement de la Republique Populaire
d'Angola, de la Republique du Burundi, de la R^publique du Cameroun, de la Republique
centrafricaine, de la Republique populaire du Congo, de la Republique rwandaise, de

la Republique-Unie de Tanzanie, de la Republique du Zaire, de la Republique de Zambie,
signons la presente Convention le,.oo .,,.19.... 3.0? en exemplaires en
langue franchise, ...exemplaires en langue portugaise, exemplaires en langue

anglaise, les exemplaires en chacune des trois langues faisant eglement foi.

Le President de la Republique Populaire d'Angola

Le President de la Republique du Burundi
Le President de la Republique-Unie du Cameroun

Le President de la Republique centrafricaine
Le President de la Republique Populaire du Congo
Le President de la Republique du Rwanda

Le President de la Republique-Unie de Tanzanie

Le President de la Republique du Zaire

Le President de la Republique de Zambie
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CONVENTION PORTANT CREATION DE I/AUTORITE

POUR L'AMENAGEMENT DU BASSIN DU FLEUVE CONGO/ZAIRE

Titre I - Pr^ambule

Les Chefs d'Etat et de Gouvernements

de la Republique Populaire d'Angola;

de la Republique du Burundij

de la Republique du Cameroun;

de la Republique centrafricainej

de la Republique Populaire du Congof

de la Republique du Rwanda?

de la Republique-Unie de Tanzaniei

de la R^publique du Zaire;

de la Republique de Zambie.

Vu la Charte des Nations Unies du 26 juin 1945|

Vu la Charte de l'Organisation de l'Unite Africaine du 25 mai 1963?

Vu la Convention international relative au Statut du Fleuve, notamment en ses Articles
27 et 28;

Decides a promouvoir et a intensifier la cooperation et les echanges economiques entre
leurs Etats, et a promouvoir on commun lTr.mer.agement du banciu Heave et Sexploitation
de ses ressources;

Resolus a maintenir et a renforcer entre leurs Etats les conditions favorables a la
realisation de ces objectifsi et a surmonter a cette fin tous les obstacles, sont convenus
de ce qui suits

Titre II - But de l'Organisation

Article 1 II est cree une organisation commune de cooperation pour l'amenagement
du fleuve, et pour l'exploitation rationnelle des ressources naturelles de son bassin,
denommee "Autorite" (Internationale) pour rAmeYiagement du Bassin du fleuve
Congo/Zaire, en abre"ge "A.B.F.",

Article 2 Le siege de TOrganisation est fixe a II peut etre transfere en tout
autre lieu par decision des Chefs d'Etat et de Gouvernements des pays membres.

Article 4 Cette Autorite doit travailler en collaboration et cooperation avec les
organismes nationaux ou regionaux embrassant des domaines de cooperation differents,
plus vastes ou plus specialisees.

Titre III Organes permanents et attributions

Article 5Les organes permanents de l'Autorite internationaie pour TAmenaffement du
Bassin du Fleuve sonts

Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernements;
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Le Conseii des Ministras;

La Cormiission d'expertr;

Le Secretaire general.

II peut etre cree tout autre organe juge necessaire a la realisation des objsctifs

de l'Autoriteo

Article 6 La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement est l'instance supreme

de reorganisation. Elle definit la politique de cooperation et de developpement de

1'Autorite. Elle prend les decisions concernant la politique economique generate de

l'Autorite,

Article 7 La Conference des Chefs dTEtat et de Gouvernement de TAutorite se r€unit

en session ordinaire une fois tous les deux ans» Elle peut se reunir en session extraordinaire

a Vinitiative de son President ou a la demande d'un tiers des Etats merabres* Elle prend

ses decisions a l'unanimite de ses membres presents ou represented

Article 8 Les decisions adoptees par la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement

seront observees par tous les Etats membres.

Article 9 La Presidence de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement esi

assuree a tour de role et pour une duree de 2 ans par chacun des Chefs d'Etat et de

Gouvernementj dans l'ordre alphabetique des noms des pays membres.

Article 1O Le Conseil de Ministres est l'Organe de conception et de ccntrole de TAutorite.

II ^labore la politique d!amenagement du fleuve et de la mise en valeur de ses ressources9

de cooperation entre les Etats contractants* II est compose de Ministres a raiscn <i\m

par Etat rnembre,, Les programmes d'amenagemeni: interessant un ou plusieuis Etats

membres doivent etre approuves par le Conseil des Ministres de TAutorite evant tout

debut d'executiom

Le Conseil des Ministres definit les operations prioritaires d'amenagement du fleuve

de ses affluents, sous-affluents, lacs, embranchements et issues* II definit les programmes

communes de developpement des ressources n&turclles du bassin, et toutes nctivites

communes liees a rapplication de la convention relative an Statut ou Fleuva,

Article 11 II fixe les contributions des Etats membres an financement du budget de

fonctionnement et des operations d'etudes, de travaux, de lAutOfite dent il approuve

les budgetSo

Les decisions du Conseil des Ministres de l'Autorite ont force obligaloire pour les

Etats membres.
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Article 12 La Presidence du Conseil des Ministres de l'Autorite est assuree a tour de
role et pour deux ans par l'Etet membre qui, dans l'ordre alphabetique, suit le pays assurant
la presidence de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement.

Article 13 Le Conseil des Ministres de l'Autorite' se reunit en session ordinaire une fois
par an, sur convocation de son President; et en session extraordinaire a la demande d?un
tiers des Etats membres.

Le President du Conseil des Ministres est tenu de convoquer et de pre'sider les
sessions ordinaires et extraordinairesB

Les decisions du Conseil des Ministres sont prises par concensus des Etats membres
presents.

Les reunions peuvent se tenir successivement dans chacun des Etats membres.

Article 14 Entre deux sessions du Conseil des Ministres, le President du Conseil des
Ministres represente l'Autorito.

Article 15 II prend toute decision du niveau de son ressort, dans le respect des directives
du Conseil des Ministres et dans la limite des pouvoirs qui lui sont le"gues.

Article 16

Le Comite des experts est compose de representants designes par les Etats membres.
Ces representants peuvent etre assistes par des conseillerso Le Comite est habilite a
creer les sous-comites qu'il juge necessaires a l'exe"cution de son mandat et a arreter
la composition de ces sous-comites.

Le Comites

a) veille a Implication des dispositions de la Convention sur le statut du bassin
du fleuve Congo/Zaire et de la Convention portant creation de TAutorite"
pour l'amenagement du bassin du fleuve Congo/Zaire;

b) aux fins du paragraphe a) ci-dessus, peut demander au Secretaire ge~ne~ral
de mener des activites et des enquetes sp^cifiques, puis de faire rapport au
Comites

c) examine les projets elabore~s par les Etats en vue de Tamenagement du bassin
du fleuve Congo/Zaire et les soumet avec avis motive" au Conseil des Ministres
de TAutorite^

d) soumet de temps en temps au Conseil des ministres soit de sa propre intitiative
soit a la demande du Conseil, des rapports et des recommandations concernant
1'application des conventions relatives au bassin du fleuve Congo/Zaire;

e) sous reserves de toute directive que peut donner le Conseil des ministres,
se reunit aussi souvent que necessaire pour l'execution convenable de ses
taches et detemine ses regies de procedure.
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Article 17

Le Secretariat General de l'Autorite est dirige par un Secretaire General nomme"

par les Chefs d'Etat et de Gouvernement pour une p^riode de 4 ans renouvelable une

seule fois, sur proposition du Conseil des Ministres. II est mis fin a ses fonctions dans

les memes conditions.

Le Secretariat General est l'Organe d'execution de l'Organisation0 II applique les

decisions du Conseil des Ministres de l'Autorite et rend compte r^gulierement de

l'execution de ces decisions, et de toute initiative qu'il est appele a prendre dans le cadre

des directives donnees par le Conseil des Ministres et par son President

L'organigramme du Secretariat General et ses amendements doivent etre approuv^s

par le Conseil des Fylinistres lors de ses assises.

Article 17 Sur le territoire des Etats membres, le Secretariat jouit des (privileges et)

immunites diplomatiques.

Article 18

Le Secretaire General de l'Autorite est responsables de la gestion du personnel

et des biens de l'Autorite., II est l'ordonnateur des operations financieres de l'Autorite,

notamment de son budget de fonctionnementy de ses budgets d'Etudes et de travaux.

Sous reserve des dispositions de l'Article 16, le personnel de l'Autorite, qui est place

sous les ordres du Secretaire General, est recrute et licencie par lui.

Article 19

Le Secretaire General est responsable devant le Conseil des Ministres auquel il

rend compte de sa gestion et des activites du Secretariat General, Entre deux sessions

du Conseil des Ministres il est place sous 1'autorite* du President du Conseil des Ministres.

Article 20

Le Secretariat General est charge de rassembler les donnees de base interessant

le bassin du Fleuve Congo/Zaire sur le territoire des Etats membresj de soumettre au

Conseil des Ministres des programmes communs d'etudes et de travaux pour la mise en

valeur coordonnee et 1'exploitation rationnelle de ses ressources.

II examine les projets elabores par les Etats en vue de 1'amenagement du bassin

du Fleuve Congo/Zaire et les soumet avec avis motive au Conseil des Ministres de

l'Autorite\

Article 21

II peut etre charge par un ou plusieurs Etats membres de Vexecution d'etudes, de

recherches de financement et de controles de travaux relatifs a l'amenagement du Fleuveo
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Article 22

Le President du Conseil des Ministres de l'Autorite represente les Etats membres
dans leurs relations avec les institutions d'aide international ou de cooperation bilate>ale
en ce qui concerne les projets regionaux relatifs au bassin du Fleuve Congo/Zaire.

A ce titre et conformement a 1'article 14 ci-dessus, il esr habilite" a negocier et

a trailer, dans les limites des pouvoirs qui lui sont dillguls par le Conseil des Ministres,
au nom de tous les Etats membres de l'Autorite.

Titre IV Budget et ressources

Article 23

Le budget de fonctionnement, les budgets d'e"tudes et de travaux de l'Autorite sont

alimentes par les Etats membres et par toutes autres ressources int^rieures ou exterieures
arretees par le Conseil des Ministreso

Article 24 Pour la realisation de sa mission, 1'Autorit^ peut recevoir des dons, souscrire
a des emprunts et faire appel a toute assistance technique.

Titre V Disposition diverses

Article 25 Tout Etat Riverain non contractant du bassin du Fleuve Congo/Zaire peut
adherer a l'Autorite, a cet effet, il devra adresser une demande 6crite a la CEA depositaire
des instruments de ratification qui en saisira les autres Etats membres.

Article 26 Tout diffe>end qui pourrait surgir entre les Etats membres relatifs a
rinterpretation ou a l'application de la presents Convention sera r^solu par la conciliation
et la mediation. A defaut d'accord les Etats membres devront saisir la Commission de
Conciliation et d'Arbitrage de l'Organisation de l'Unit^ Africaine. En dernier recours,
les Etats memrbes saisiront la Cour Internationale de Justice de la Haye.

Article 27 Tout Etat membre qui desire se retirer de 1'Autorite en informe par 6crit
le President do la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement qui en fera
immediatement notification aux autres Etats membres.

Le present statut cesse de s'appliquer a cet Etat dans un delai d'un an a compter
de la date de notification sans prejudice des obligations resultant I'engagement ant^rieurs.

Le retrcit d'un Etat membre n'entraine pas la dissolution de rOrganisation-

Article 28 L'Organisation peut etre dissoute a la demande d'au moins deux tiers des
Etats membres.

Article 29 La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement prononce la dissolution
a la majonte des Etats membres et arrete les modalit&s de devolution des biens de
reorganisation.
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Article 30 La presente Convention entrera en vigueur, pour chaque Etat signataire,

a dater du de"pot de sa ratification, et des ce moment cet Etat contractant sera lie" vis

a-vis des autres Etats contractants ayant de"ja proce'de* au de'pQt de leur ratification.

Les instruments de ratification seront deposes aupres de la CEA qui en informera

les autres Etats membres.

Article 31 La revision de la presente Convention peut etre demande* a toute epoque par

l'un des Etats contractants. La demande de revision devra etre adresse"e par ecrit a la

CEA de"positaire des instruments de ratification, qui en saisira les autres Etats

contractants.

Article 32 La presente Convention sera adresse" pour enregistrement au Secretariat

Ge"ne>al des Nations-Unies lors de son entree en vigueur, conforme'ment a l'article 102

de la Charte des Nations-Unies, et au Secretaire Ge'ne'ral de l'Organisation de l'Unite"
Africaine.

En foi de qupi, nous, Chefs d'Etat et de Gouvernement de la Re'publique Populaire

d'Angola, de la Re'publique du Burundi, de la Republique-Unie du Cameroun, de la

Republique Centrafricaine, de la Re'publique populaire du Congo, de la Re'publique du

Rwanda, de la Re"publique~Unie de Tanzanie, de la Re'publique du Zaire, de la Re'publique

de Zambie, signons la presente Convention le,,..... 19 ........a..., exemplaires

en langue fran^aise?.».....exemplaires en langue portuguaise, ..... exemplaires en langue

anglaise, les exemplaires en chacune des trois langues faisant egalement foi.

Le President de la Republique Populaire d'Angola.

Le President de la Republique du Burundi .•...

Le President de la Republique du Cameroun

Le President de la Re'publique Centrafricaine.0.00..oe.0...0.

Le President de la Re'publique Populaire du Congo... «

Le President de la Re'publique Rwandaise ......

Le President de la Re*publique-Unie de Tanzanie..o D

Le President de la Republique du Zaire

Le President de la Republique de Zambie.....


